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1. La Cinqui~me Connnission a examin~ 1 ~ ses 69~me et 700~e s~snriea, la 

question d~ la r~mun~ration soumise h retenue pour pension du personnel du 

Secr~ta.riat" Elle eta.i t saisie du rapport annuel d.u Comi t4 mixte de le. Caisse 

commune des pensions du personnel {A/3938} et des rapports du Secretaire 

general (A/C.5/76o) et du Comite consulta.tif. (A/4018). Au rapport du Secretaire 

general etait joint un expose (A/0.5/760/Adii .• l) de 1 •Association du persOMel 

du Si~ge de ltOrganisation des Nations Unies. Le Pr~sident du Comite mixte de 

la Caisse commune des pensions du personnel a. assiste a~ deux seances. 

2. Au cours de la discussion, de nombreuses delegations ant awuye 1a propo

sition tend.ant a augmenter de 5 pour 100 I ~ une date rapprochee, la. remuneration 

soumise a retenue pour pension des fonctionnaires de la categorie des admi· 
nistrateurs .et des categories superieures; plusieurs delegations ont toutefois 
ete dtavis qu'un relevement approprie du bar~me des traitements de base 

constituerait une solution plus directe et plus efficace. 

3. Il a ete generalement reconnu, d 'autre pa.rt, qu 'il conviendra.i t d •entreprendre 

le plus tot poss;tble une ~tude d'ensemble du regime des presta.tions' de la mesure 

dans laquelle il repondait aux besoins actuels et futurs, et des bases financieres 
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•t techniques de la Caisse commune des pensions du personnel. On a fait observer 

que cette etude donnerait 1 'occasion d tevalue:r 1 teffet global des cl1.verses modi

fications qui avaient ete apportees ces derni~res annees aux dispo~itions de 

detail des statuts. Cette etude interessait la Cinquieroe Commission au m~me point 

que le Comite mixte et le Comite administratif de coordination (CAC). 

4. La Commission a estime, comme le Comi te consultatif, que les membres du 

Groupe d'experts devaient etre designes par le Secreta~re general, en consultation 

avec le Comite mixte de la Caisse commune et le Comite administratif de 

coordination. 

5. Plusieurs representants ont note la. divergence de vues qui s 'etait manifestee 

parmi les membres du CAC sur la question de savo:tr si les pensions et rentes 

viag~res versees par la Caisse dcvaient etre au:;r,;e:>.tees -provisoirement, en attendant 

les resu~tats de l'etude d'ensemble, a l'aide de credits inscrits au budget. 

Certains representants ont fait part de leur intention de voter pour la propo

sition du Secretaire general tendant a fixer ce complement de pension a 10 pour 100 

de la prestation normale, mais d 1autres representants ont juge difficile 

d'approuver ce chiffre et se sent joints aux membres du Comite consultatif pour 

suggerer de limiter la majoration tenporaire a 5 pour 100 de la prestation normale. 

6. A l'appui de ce chiffre de 5 pour 100, certains representants ont constate 

qu 'il etait difficile d tet1J.dier dans 1 'abstrait la question de savoir si les 

pensions etaient suffisantes, du fait nota~ent que le ~~Gime des pensions etait 

fonde sur des droits contractuels lies a U."l enploi e-~ qu 'on ne pouvn.it s tattendre 

que la Caisse se substituat enti€~rement aux systeu-.es nat.ionaux de securite 

sociale ou a l'assurance privee. De nombreux fonctionnaires avaient pu acquerir, 

a raison de leur emploi anterieur, des droits a pen8icn en v~rtu de regimes 

nationaux et l'on ne pouvait delML"lder aux org~nisat~on3 internatic~alss de 

subvenir entieremcnt ~- lr>,J.rs be so-; n:3 lorsq_ue la du::"ee de leurs services aupres 

de l tune de ces Orf,n.:~"is;:,t~ ens aYa:i:t ete rel:?ti VlcJYcG!lt OTSVe o 

7. On. a juge S.J'~l'i);:..·:iA d 1a1-Lgr·,;r l ;.c·t1f-T'.:!l'!ta.-;_:t :;n d.;.;s .f:Jenn-t.c:::..1s actuAlles sur 

celle qui etait pr'-'i)~"·:::.~e en ce q'J.i r.:-;v .. •rr.Ec' l:::- r-:51-c-;,:,-::;ration socc.i:::'"! a retenue 

pour pension., c 'est-a-due de la :U.:mi". .. ,:c: a 5 potrr- l'JO. Certains r8presentants 

ont estime qu'il y avait beaucoup a dire en faveur dtaugmentations qui viseraient 

a ameliorer le sort de certains pensionnes ou de certains groupes de pensionnes 
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qui se trouveraient .dans une situation particuli~rement difficil~, plutot que 

d •augmentations uniquement f'ondees ~;~ur des considerations statuta:ires. Des 

difficultes administratives et autres empecbaient cependant la Caisse des pensions 

dtappliquer cette politique. 

8. On s:test dema.nde si la majora.tion temporaire des pensions deva.it etre couverte 

a 1 1aide des·ressources budgetaires ou s•il fallait inviter le Comite mixte ~ 

autoriser la Caisse a verser ce complement de pension par imputation sur sea 

propres ressources. Plusieurs representants ont fait etat des difficultes que 

les chefs des secretariats de certaines organisations affiliees avaient eprouvees 

a accepter que ces versements supple~entaires fussent imputes sur les ressources 

budgeta.ires de leur organisation plutot que sur les fonds de la Caisse des pensions, 

ce qui ~ta1t la mdthOde normale. 

9· Deux ~ndements au projet de re.solution propose par le Secretaire 

general (A/C.5/760) ont ete presentes. Le premier (A/C.5/L.547), depose par le 

representant de la France, etait ainsi con~u : 

"1. Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le texte suivant : 

•1. Decide qu'il sera procede,·a 1a lumi~re des observations et 
suggestions faites en la mati~re a la Cinqui~e Commission, a une etude 
d 'ensemble du regime des, prestations, de la me sure dans laquelle il 
repond aux besoins actuels et futurs, des modalites selon lesquelles 
pourrait etre revise le.traitement de base SOumiS a retenue pour pension, 
ainsi que des bases financieres et techniques de 1a Caisse commune des 
pensions du personnel;'· ' 

2. Au -paragraphe 5 du dispo·sitif, remplacer 1 •expression, '10 pour 100' 

par 15 pour 100 '• ". 

Le representant de la France a precise que son premier amendement visait ~ 

definir plus clairement la portee de ltetude d'ensemble, de maniere a englober en 

particulier la question des methodes a employer pour reviser la remuneration 

soumise a retenue pour pension; cela fa.ciliterait la prise en considAration, du 

point de vue de la delegation fran~aise, a savoir qu'il etait plus logique et plus 

simple dtaugrrenter le traitement de base en y incorporant une partie de l'indemnite 

de poste que de partir d'un traitement de base fictif pour calculer la remuneration 

soumise a retenue pour pension. Le deuxieme amendement fran~ais enon~ait 

formellement 1 1avis exprime par le Comite consultatif selon lequel ltaugmentation 

provisoire des pensions actuelles devait se limiter a 5 pour 100 - ce qui 
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eorrespond.a.it 1ogifl';ement au ttel~ve1nent de 5 pour l.OO de le. rt!rnun&ation PoumiSfJ 

~ retenue pour pendon .. en outre il a.vai t l •a. vantage de ne pas prejuger l~s 

r~ sul tats· d.Q 1 ·~tude d. 'ensemble ~t d.. •entratner peu de fra.is. 

10. Le deuxi~n:e atnendement (A/C.5/L.551) depose par le representant du 

Roye.ume.-Un:i. 'de Grande •Breta.gne ~t d 'Ir1and~ du Nord~ eta.i t ainsi con~u : 

"1. · 'Au paragraphe 2 du dispositi:f, inserer a.pl,'es les mots •en consultation 

avec t lee mota r1e Oomite mixte de J.a Caisse co~e des pensions d\1 

personnel et '• 
· 2. Su:PPrimer 1~ fin du pe.ragre.phe 2 du dispositif ~ partir des mots 

·'compte tenu ~. 

3. Au paragraphe ~ d.u dis}"'::lsitif 1 rem,placer les mots '~!·"'rise le Comite 

mixte de la. Caisse eolTil:lune <icls pensions b. augn:ente:t.• t _oar lC;:s mots !Invite . . . 
le Com!t~ mixte d~ la. Caisse commune des pensions a etudier et, s•~l.le faut, 

h modifier lee statute de ·maniere h permettre a.u Cotni te mix:te d •e:~nter ', 

4.. Suppritner le paragraphe 6 d.u disposi tif! 

5. Supprimer la fln·du pa.ragra.phe 7 du d.ispositif A partir des mots 

'et recommana., '." 
11. Au cours ·de lA discussion du deuxi• amendement ~ on a rappe1e ~ue si ces 

paiements deVaient.etre mis ~ l~ charg~ de la Caisse commun~ des pensions, 11 

fallait ~difier.tes ~tatuts de la Caisse, ce que ltAssemblee generale ~e ~ouv~it 
i'aire qu 'apres e.voir ¥"e~u ~ Comite mixte des recom.and.a.tions h cet' ei'fet. 

Etant donn~ 9-ue;·1e Coinit~ ~~te ne comptait pas se reunir en 1959, il sera~t 
necessaire de te~tr une session extra.ordinaire pour examiner cette question et 

il etait:· ~yid.ent que I de tou.te fa~on, les statuts de la. Caisse Jle pourra~ent pas 
A' . ,. . 

etre modifies avant la. qua.torzi~~~ 'session de l'Assemhlee gen€.ra1e. En outre, 

les frais qu'entra.tnerait ta convocation d •une session extraord~re du Qom:Lte 

mixte seraients bo~s de proportion avec le cout probable des paiements comple

w.entaires eux~memes! E~ consequence-, le ~ep:resentant du Roya.ume -Uni a propose 

de supp~imer 1es paragraphes ; et 4 de so~ amendement et de les rempla.cer par 

le tex,t~ su:l,vant ; 
1'3. R~mplacer le pa.ragraphe 6 par ce qui suit ; 

•6. Autorise le Secretaire general. h ava.ncer 1 A la Caisse commune 
des pensions du personnel, les fonds oocessaires pour faire face a:ux 
versements supplementaire~ effeqtues en a.pplicatio~ du paragraphe 5 
c~ -des sus I ces fonds devant etre rembourses par ~ Caisse apr~s la 
t>rochaine reunion du Comite mix~ de la Caisse CODmlUSle des pensions'·" 
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12. On a demand~ si eette proposition, au cas ob elle serai t adopt~e 1 ne limi • 

terait pas la libert~ de decision du Comite mixte lorsque celui-ci se reunirait 

pour examiner la question. Le repr~sentant du Royaume-Uni a rappel~ que la 

d~cision finale appartenait ~ l 1Assembl~e generale et que, dans cette mesure, 

le Comite mixte dans son examen, tiendrait compte de la. proposition, a.u cas ob 

celle-ci serait adoptee. 

1). Etant donne que le mandat de l'organisme cha.rg~ de l'etude avait et~ d~fini 

suffisamment dans d•autres textes, notamment par la r~solution adoptee par le 

Comi t~ mixte (A/3938, r~solution B) et par 1 'amendement frant,iais au paragraphe 1 

du projet de resolution, le repr~sentant du Royaume-Uni a modifie le pe.ragraphe 2 

de sa proposition de fa~on·~ supprimer la fin du paragraphe 2 du projet de 

. resolution du Secretaire g~neral, ~ partir des mots "et de fixer leur mandat ••• ". 

14. Le Pre.sident du Comit~ mixte de .la Caisse commune des pensions a declare 

que, s 1il accueillait avec satisfaction le fait·que la Cinquieme Commission a.vait 

recomiu le grand inter~t du Comi te mixte dans la designation de 1 'organisme 

charge de 1 •etude', 11 ne pouvait s •associer a la propositj,.on tendant a. fixer 

la majoration des pensions servies actuellement a 5 p,our 100 de la prestation 

normale au lieu de 10 pour 100, cela, tout d •a bard, parce qu 'il n •etai t evidemment 

pas en .me sure de modifier lea recommanda.tions du Com:t te mixte et d 'autre part, 

parce que, tout bien considere, le chiffre de 10 pour 100 etait madera et prudent; 

la hausse du co\it de la vie, qui etait generale dans tous les pays du monde' a.vait 

deja reduit de bien plus de 10 pour .100 1a valeur reelle de nombreuses pensions 

et 11 ne :f'a.llait pas perdre de vue que 1es pensions ava.!ent ete. ~lculees en 

fonction de bar~mes de trait.ements qui ne correspondaient plus au nivea.u a.ctue1 

des remunerations d•activite. 

15. Le President du Comite mixte a fait aussi remarquer que ce ne serait pas 

la premiere fois que des pa.iements lies a des pensions au a des rentes via.g~res 

sera.ient effectues a ltaide de resscurces autres que des cotisations; on pouva.it 

citer a ce sujet les retraites pa.y~es aux juges de la Cour interna.tionale de 

Justice qui ntetaient ~as integralerr~nt couvertes par des.cotisations ca.pitalisees. 

16. Le representant du Secretaire ge::-.~.aral a declare qu •a la. conna.1ssence de 

l'administration de l'ONU et du secretariat de la Caisse commune, la grande 

majorite des retra.ites actuels ne perceva.ient aucune pension de leur administration 
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nationale et nteta.ient pas admis au benefice des prestations de la securite 

sociale, dans leur pays. Il existait des divergences considerables entre les 

systemes adoptes par les administrations des divers pays·, mais on pouvait dire 

d 1une fa~on generale qu'une personne qui rompait tout lien avec son administration 

nat~~nale perdait des lors son droit a une pension de retraite lorsqu'elle 

atteindrait ltage de mise ala retraite fixe par l'ONU. Les systemes de securite 

sociale des divers pays prevoyaient en general des conditions fondees sur une 

periode de residence ou d 'affiliation ce qui' no;rma.lement, privait les fonction

naires interna.tionaux de tout droit a pre station. D 'autre part, les fonctionnaires 

de 1 10NU qui avaient continue a cotiser aux plans de securite sociale dans leur 

pays, et pour lesquels on aurait pu croire que la pension versee par la Caisse 

commune des pensions des Nations Unies pat faire double emploi, etaient en reali:te 

exclus du benefice des prestations de retraite dans le systeme des Nations Unies. 

17. Le representant du Secretaire general a ajoute qu'il s'agissait en fait dtune 

question d 1humanite qui appelait d'urgence une solution. Dtapres les chiffres 

donnes dans le rapport annuel du Comite mixte (A/3CJ28, page 2), plus de la rnoitie 

des retraites actuels recevaient annuellement une somme inferieure a 600 dollars; 

par ordre d 1importance decroissante, on trouvait ensuite un groupe de retraites 

recevant moins de 1.200 dollars par an; deux personnes seulement touchaient une 

~ension superieure a 2.4oo dollars par an. L 'adoption de la proposition du 

Secretaire general pour les retraites de toutes les organisations affiliees ne 

couterait pas plus de 45.000 dollars pour 1959 et 54.000 dollars en 1g60. Bien 

entendu, si la ~joration des pensions eta.it fixee a 5 pour 100, ce cout serait 

reduit de moitie. 

18. Votant dtabord sur les a.rr.endements proposes par la France au projet de 

resolution soumis par le Secretaire general, la Commission a adopte le premier 

amendement par 4 7 voix centre zero, avec 9 abstentions et le deuxieme a.mendement 

par 34 voix centre 8, avec 10 abstentions. En ce qui concerne les am.endements 

proposes par le Royaume -Uni - modifies comme il a ete di t plus haut - la Commission 

a adopte 

a) 

b) 

c) 

Le premier amendement par 51 voix centre zero, avec 6 abstentions; 

Le deuxi€nne an:endement par 48 voix centre une, avec 8 abstentions; 

Le texte modifie du paragraphe 6 du dispositif du projet de resolution 

par 42 voix centre zero, avec 13 abstentions; 
; ... 
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d) Le dernier amendement (para.gra.phe 7 du dispositif) par 48 voix 

centre z~ro, avec 9 abstentions. 

Le projet de r~solution ainsi modifi~, a ~t~ adopte par 54 voix centre zero, 

avec 3 abstentions. 

19. La Commission a d~cid~ a.ussi que les frais qu'entra!nerait l'etude d'ensemble 

seraient a la charge des organisations a.ffiliees et r~pa.rtis entre elles au 

prorate. du nombre de leurs agents qui ~ta.ient participants actifs 

au 30 septembre 1958. 

20. La Cinquieme Commission recommande,donc a l'Assembl~e genera.le d'adopter 

le projet de resolution ci-apres : 

REMUNERATION SOUMISE A BEI'ENUE POUR PENSION 

L'Assembl~e generale, 

Ayant examine le rapport annuel du Comite mixte de la Caisse commune des 

pensions du personnel, ainsi que le rapport du Secretaire ge~ral sur la remu~ 

neration soumise a retenue pour pension, 

1. Decide qu 'il sera proced~, a la lu..miere des observations et suggestions 

faites en la matiere a la Cinquieme Comroission 
1 

a une ~tude d tensembl.e du regime 

des prestations, de la mesure dans laquelle il r~pond aux besoins actuels et 

futurs, des modalites selon lesquelles pourrait etre revis~ le traitement de base 

sm.unis a retenue pour pension, ainsi que des bases financH~res et techniques de 

la Caisse commune des pensions du personnel; 

2. ~ le Secretaire general de designer, en consultation avec le Comite 

mixte de la Caisse commune des pensions du personnel et le Comite administratif 

de coordination, les experts dent le eoncours sera necessaire pour effectuer 

cette ~tude d'ensemble; 

3. Prie le Secreta.ire g~n~ra.l, de concert avec les chefs des secretariats 

des autres organisations affiliees et en cooperation avec le Comite mixte de la 

Caisse commune des pensions, de presenter pour decision des propositions a 
l'Assemblee.gen~rale, a sa quinzieme session, en 1960; 

4. Decide quraux fins des cotisations ala Caisse commune des pensions 

et des prestations payees par la Caisse, la remuneration sourndse a retenue pour 

pension des fonctionnaires de la categorie des Administrateurs et des categories 
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superieures sera, a compter du ler janvier 1959, augmentee de 5 pour 100 par 

rapport aux taux qui seront alors appliques en ce qui concerne la remuneration 

soumise a retenue pour pension; 

5. Autorise le Comite mixte de la Caisse commune des pensions a augmenter, 

a compter du ler janvier 1959 et en attendant les resultats de l 1etude dtensemble 

visee ci-dessus, les pensions et rentes viageres versees conformement aux 

articles IV, v, VII et X.l d) des statuts de la Caisse, cette augmentation 

stelevant a 5 pour 100 de la prestation normale; 

6. Autorise le Secretaire general a avancer, ala Caisse commune des 

pensions du personnel, les fonds necessaires pour faire face aux versements supple· 

mentaires effectues en application du paragraphe 5 ci-dessus, ces fonds devant 

~tre rembourses par la Caisse apres la prochaine reunion du Comite mixte de la 

Caisse commune des pensions; 

7• Appelle l'attention des organisations affiliees ala. Caisse commune 

des pensions du personnel sur les decisions enoncees ci-dessus. 


